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Le Conseil départemental régulièrement convoqué, s'est réuni le  28 juin 2024 à 09h00 à
l'Hôtel du Département, sous la présidence de M. Arnaud VIALA, Président du Département.

34 conseillers départementaux étaient présents.

Absent  s   ayant donné procuration : M. Jean-Philippe ABINAL ayant donné pouvoir à Mme
Valérie ABADIE-ROQUES, M. Vincent ALAZARD ayant donné pouvoir à Mme Annie CAZARD, Mme Kateline
DURAND ayant donné pouvoir à M. Edmond GROS, M. Jean-François GALLIARD ayant donné pouvoir à
Mme Anne PAILHAS,  Mme Dominique GOMBERT ayant donné pouvoir à M. Jean-Philippe SADOUL, M.
Christian TIEULIE ayant donné pouvoir à Mme Michèle BUESSINGER.

Absent  s   excusé  s :  Mme Monique ALIES,  M.  Michel  CAUSSE,  M.  Sébastien DAVID,  Mme
Emilie GRAL, M. Christophe LABORIE, Mme Nathalie PUEL.

Président de séance : Monsieur Arnaud VIALA
Secrétaire de séance : André AT
Rapporteur : Monsieur Arnaud COMBET

__________________________________________________________

VU le rapport n° CdA/28-06-2024/D/002/8 intitulé Instauration d'une taxe départementale
additionnelle à la taxe de séjour 

                   APRES EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

VU l’avis favorable de la commission des finances lors de sa réunion du 14 juin 2024 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L3333-1 ;

CONSIDERANT le rôle essentiel  du Département de l’Aveyron pour le développement du
tourisme ;

APPROUVE l’instauration d’une taxe départementale additionnelle de 10% à la taxe de séjour
à compter du 1er janvier 2025 ;
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DECIDE d’informer les collectivités ayant mis en place la taxe de séjour afin de procéder au
recouvrement de la taxe départementale additionnelle ;

AUTORISE Monsieur le Président du Département à signer tout document permettant la mise
en œuvre de cette décision.

Sens des votes : Adoptée à l'unanimité
- Pour : 40
- Abstention : 0
- Contre : 0
- Absents excusés : 6
- Ne prend pas part au vote : 0

Le Président du Département
Arnaud VIALA

Département de l'Aveyron Page 2 sur 2 Délibération CdA/28-06-2024/D/002/8  


	49237_R7 (1)
	d83064658517100_5354 (1)

